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RETENUE DE LASTIOULLES

  F3 Camping  d’Arpajon-sur-Cère 
  E7 Commune de Roffi  ac, face à la Maison de la Pêche de Haute-Auvergne 
  C5 Lac du Pêcher 
  F8 Etangs domaine de Laval – commune de Chaliers 
  F6 Embarcadère barrage de Lanau – commune de Neuvéglise 
C3 Plan d’eau du Pioulat – commune de Trizac
  C2 Plan d’eau de Lavaurs – commune de Jaleyrac 
  G3 Plan d’eau de Lafeuillade – commune de Lafeuillade-en-Vézie
  D8 Plan d’eau de Lastic – commune de Lastic
B5 Plan d’eau de Condat – commune de Condat 
F5 Etang du Montrozier - commune de Pierrefort
F7 Barrage de Lanau (La Mourache) – commune de Fridefont

PONTONS ACCESSIBLES 
POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE
DE LA PÊCHE DANS LE CANTAL EN 2026

La Fédération de Pêche rappelle que le port de la carte de pêche et sa présentation lors de 
contrôles sont obligatoires. Un permis est également obligatoire pour la pêche des écrevisses. 
L’absence de présentation peut donner lieu à verbalisation et amende de première catégorie.

Tout pêcheur en action de pêche, sur un cours d’eau ou plan d’eau, ne doit avoir en sa possession 
que des poissons dont la dimension est au moins égale ou supérieure à la taille légale en vigueur 
sur le cours d’eau..

CLASSEMENT DES COURS D’EAU
Tous les cours d’eau, canaux et plans d’eau sont classés en deux catégories, aux termes de l’arrêté 
ministériel du 24 Novembre 1988 et de l’arrêté préfectoral du 17 Novembre 2009 susvisé.
1°) Cours d’eau, canaux et plans d’eau de première catégorie (salmonidés dominants)
Tous les cours d’eau ou portions de cours d’eau et plans d’eau non classés en deuxième catégorie.
2°) Cours d’eau, canaux et plans d’eau de deuxième catégorie (cyprinidés dominants)
Le Lot, La Dordogne rive gauche
Les grandes retenues hydroélectriques - Lastioulles (Haute-Tarentaine) - Bort - Marèges - L’Aigle- Le 
Chastang (Dordogne) - Enchanet et Gour Noir (Maronne) - Saint-Etienne-Cantalès - Nèpes (Cère) - 
Lanau - Grandval - Sarrans (Truyère) – Madic- le Tact – la Crégut 
A la seule exception du Lot, toutes les eaux courantes du département sont classées en 1ère catégorie, 
ainsi que les retenues de Vaussaire, Journiac, Les Essarts, Le Taurons, et Le Gabacut. 
N.B. : La limite 1ère et 2ème catégorie se situe à des points aussi précis que possible, déterminés par la 
côte maximale du plan d’eau.
Cette limite reste inchangée si le niveau du lac a baissé.

PÉRIODES D’OUVERTURE

2026

DÉSIGNATION DES ESPÈCES COURS D'EAU 
DE 1ère CATÉGORIE

COURS D’EAU 
DE 2ème CATÉGORIE

SAUMON et TRUITE DE MER Pêche interdite toute l'année

TRUITES, OMBLES ou SAUMON DE 
FONTAINE, OMBLE CHEVALIER et 
CRISTIVOMER

14 mars au 20septembre (*sauf sur 
certains plans d’eau où la fermeture 
est retardée voir ci-dessous)

14 mars au 20 septembre

TRUITE ARC-EN-CIEL 14 mars au 20 septembre 1er janvier au 31 décembre

OMBRE COMMUN 16 mai au 20 septembre 16 mai au 31 décembre

BROCHET 25 avril au 20 septembre
1er au 25 janvier et du 25 avril 
au 31 décembre

SANDRE 14 mars au 20 septembre

1er janvier au 8 mars et du 30 mai* 
au 31 décembre (* Sauf sur les lacs de 
barrage de Grandval et   Lanau 
où l’ouverture est fi xée au 13 juin)

BLACK-BASS 14 mars au 20 septembre
1er janvier au 10 mai et du 4 juillet 
au 31 décembre

ECREVISSES à pattes rouges,
des torrents, à pattes blanches 
et à pattes grêles

Pêche interdite toute l’année

AUTRES ÉCREVISSES 14 mars au 20 septembre 1er janvier au 31 décembre

GRENOUILLES                                       
(vertes et rousses)

6 juin au 20 septembre 6 juin au 31 décembre

ANGUILLES JAUNES et ANGUILLES 
ARGENTÉES

Les dates de pêche pour l’anguille jaune 2026 seront fi xées ultérieurement par 
arrêté des ministres chargés de la pêche en eau douce et de la pêche maritime. La 
pêche de l’anguille de moins de 12 cm et de l’anguille argentée est interdite.

TOUT POISSON NON MENTIONNÉ 
CI-DESSUS

14 mars au 20 septembre 1er janvier au 31 décembre

Sur les plans d’eau listés ci-après, la fermeture de la pêche est retardée au 1er dimanche d’octobre 
inclus : Omps, Moulin du Theil (Le Rouget-Pers), Moulin du Fau (Maurs), Val Saint-Jean (Mauriac), 
Trizac, des Essarts (Condat), de Condat (bourg de Condat), du Pêcher (Chalinargues), de Montrozier 
(Pierrefort), du Taurons (Trémouille), de Belvezet (Tiviers), de Lastic (Lastic).

Sur le plan d’eau du Gabacut (Montboudif), la fermeture de la pêche est retardée au 1er dimanche 
d’octobre pour les espèces autres que la truite fario (dont la pêche ferme à la date fi xée pour la 1ère 
catégorie). 

QUOTA DE CAPTURES
LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURE EN SALMONIDÉS ((truite fario et arc-en-ciel, saumon de 
fontaine, ombre commun) : 6 par jour et par pêcheur (arrêté préfectoral) dont 1 ombre commun
(règlement intérieur de la Fédération) sur l’ensemble des cours d’eau et plans d’eau du département.

LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURE EN CARNASSIERS (brochet, sandre et black-bass) : 

En 2ème catégorie : 3 carnassiers dont 2 brochets maximum par jour et par pêcheur (arrêté 
préfectoral). Par décision du Conseil d’Administration de la Fédération, il est demandé de relâcher tout 
Black-bass capturé sur l’ensemble du département du Cantal (règlement intérieur).

En 1ère catégorie : 2 brochets maximum par jour et par pêcheur (arrêté préfectoral).

TAILLES LÉGALES DE CAPTURE
TRUITES (fario et arc-en-ciel) et OMBLES (saumon de fontaine) : 0,20 m

Sauf sur les cours d’eau ou portions de cours d’eau suivants où la taille est fi xée à 0,23 m :
➞ •  Alagnon en aval du Pont de la R.N. 122 au niveau de  Fraisse-Haut (commune de Laveissière)
➞ • Allanche en aval du pont de la Peyro, commune d’Allanche
➞ • Aspre du pont du Vert à la confl uence avec la Maronne, commune de Fontanges
➞ • Authre en aval du au pont de Jussac (R.D.922)
➞ • Auze (de Mauriac) en aval du moulin du pont, commune de Brageac
➞ • Bertrande en aval du pont R.D. 922
➞ • Bès sur tout le cours cantalien
➞ • Célé en aval de la confl uence avec la Réssègue
➞ • Cère de la chaussée du Pas de Cère, commune de Thièzac, jusqu’à la limite du département
➞ • Doire en aval du pont d’Anjoigny, commune de Saint-Cernin (R.D. 922)
➞ • Epie en aval du pont Farin (R.D. 34), commune de Paulhac
➞• Etze en aval de la confl uence avec le Braulle, commune de Saint-Victor
➞ • Jordanne en aval du pont de Lavernière, commune de Velzic
➞ • Lot sur toute sa longueur cantalienne
➞ • Maronne en aval du pont de Saingoux (CD 35),  commune de Fontanges 
➞ • Mars en aval du pont de Pons (R.D. 678) commune d’Anglards De Salers
➞ • Petite Rhue en aval du  pont de la D.3, commune D’Apchon
➞ • Rance en aval du pont du Genêt d’or sur la RD. 617
➞ • Rhue sur tout le cours cantalien
➞ • Santoire en aval de sa confl uence avec l’Impradine
➞ • Sumène  en aval de sa confl uence avec le Mars
➞• Véronne en aval du pont de Roc-Marie à Riom-ès-Montagnes
Sauf sur les cours d’eau ou portions de cours d’eau suivants où la taille est fi xée à 0,25 m (pour 
la truite fario) : 
➞ •  Truyère sur la totalité du 

cours

• OMBRE COMMUN : 0,35 m
•  BROCHET :    
•  En 1ère et 2ème catégorie :

0,60 m (Arrêté préfectoral). 

! Des fenêtres de capture 
sont également 

instaurées (Règlement Intérieur FD) sur diff érents lacs, seuls les brochets mesurant entre 
60 et 80 cm peuvent être conservés sur les lacs de : Saint-Etienne-Cantalès, Nèpes, 
Enchanet, Gour Noir, Lanau, Tact.

• SANDRE : 0,50 m (Arrêté préfectoral)
• BLACK-BASS : 0,30 m
•  ECREVISSES (signal, américaine…) : pas de taille règlementaire
•  GRENOUILLE VERTE ET ROUSSE : 8 cm (du bout du museau au bout du cloaque)

AUTRES MESURES
NOMBRE DE LIGNE(S) ET HAMEÇON(S) AUTORISÉS :
En 1ère catégorie, 1 seule ligne est autorisée (avec 2 hameçons ou 3 mouches artifi cielles au 
maximum), sauf sur les retenues listées ci-dessous où sont autorisées 2 lignes par pêcheur :

•  retenues de Vaussaire et des Essarts (Rhue)
• retenue de Journiac (Petite Rhue)
• retenue du Gabacut
• retenue du Taurons
• retenue de la microcentrale de Condat
• le plan d’eau du Moulin du Theil (Le Rouget)
• le plan d’eau du Val-St-Jean (Mauriac)
• lac de Majonenc

En 2ème catégorie sont autorisées :
•  4 cannes avec 2 hameçons au maximum par ligne (les 4 lignes doivent rester sous la surveillance 

continue et rapprochée du pêcheur),  
• 6 balances à écrevisses au maximum,
• Une carafe, ou bouteille, d’une capacité maximale de 2 litres. 

 UTILISATION DE CERTAINS APPÂTS :
En 1ère catégorie, l’emploi des asticots et autres larves de diptères, comme appât ou comme amorce 
est interdit , sauf sur les plans d’eau suivants où il est possible de pêcher à l’asticot sans amorçage : 
JOURNIAC - LE GABACUT  - LES ESSARTS - TAURONS - VAUSSAIRE- L’ETANG DU MOULIN DU TEIL (commune 
du Rouget), PLAN D’EAU DE CASSANIOUZE, LE PLAN D’EAU DE VEZAC, PLAN D’EAU DE SAINT-SATURNIN, 
PLAN D’EAU DE CONDAT, PLAN D’EAU DE COLLANGES (commune de Dienne), PLAN D’EAU DU VAL SAINT-
JEAN, LAC DE MAJONENC (Riom-ès-Montagnes).

En 2ème catégorie, l’emploi des asticots et autres larves de diptères, comme appât ou comme amorce 
est autorisé. 
Il est interdit de transporter vivants, de s’en servir comme appâts et de relâcher : les Perches-Soleil, les 
Gambusies, les Pseudorasboras, les écrevisses, les ides et les poissons chats. 
Il est interdit d’utiliser des œufs de poissons naturels ou artifi ciels comme appâts.
Il est rappelé que pendant la période de fermeture du brochet, l’interdiction de pêche aux vifs, leurres... 
ne s’applique pas sur les lacs à gestion cantalienne.

 PÊCHE DES ÉCREVISSES :
Nous vous rappelons que pour pêcher les écrevisses, il est obligatoire d’être détenteur d’une carte de pêche.
Les espèces d’écrevisses peuvent se pêcher en 1ère et 2ème catégorie avec, 6 balances au maximum, d’un 
diamètre de 30 cm maximum, avec des mailles de 10 mm minimum. 
L’appâtage des balances à Écrevisses est interdit avec des poissons soumis à une taille réglementaire.
Il est interdit de détenir et de transporter les écrevisses vivantes.

 PÊCHE EN MARCHANT DANS L’EAU :
En vue de la protection des pontes de l’espèce Ombre Commun, la pêche en marchant dans l’eau est 
interdite du second samedi de Mars au 31 Mai, sur la rivière Alagnon :
• Du pont de Notre Dame (commune de Murat) au pont du bourg (commune de la Chapelle d’Alagnon), 
• Du Moulin de Mazelles jusqu’à la prise d’eau de Charrade (commune de Neussargues-Moissac).

 PÊCHE AUX FILETS ET ENGINS :
L’emploi des fi lets, nasses et autres engins est absolument et totalement interdit dans toutes les eaux 
de la 1ère catégorie et les eaux de la 2ème catégorie. 

RÉSERVES DE PÊCHE
    RÉSERVES DE PÊCHE EN 1ère CATEGORIE :
A.A.P.P.M.A. D’ALLANCHE
Lac du Pêcher – partie amont du lac – Commune de Chavagnac
A.A.P.P.M.A. D’AURILLAC
La Jordanne et ses affl  uents en amont de la cascade de Liadouze jusqu’aux sources (y compris Rau des 
Curedis, de Vachy, du Puy Mary, des Embords, de Fournal) ................................................................... 5 km
A.A.P.P.M.A. DE CHAUDES-AIGUES 
Le Remontalou - Traversée de Chaudes-Aigues, de l’entrée du parking de la piscine (en aval) au pont de la 
RD989 (en amont ................................................................................................................................ 800 m
A.A.P.P.M.A. DE CONDAT
La Santoire  - Du pont sur le CD 680 dit Pont du Puech à l’écluse de la prise d’eau du moulin de Dienne –
Commune de Dienne. .......................................................................................................................... 700 m
A.A.P.P.M.A. DE LAROQUEBROU
La Cère – Sur les 100 m en aval de la chaussée du Moulin, Commune de Laroquebrou ..................... 100 m
A.A.P.P.M.A. DE RIOM-ÈS-MONTAGNES
La Veronne de la passerelle située en amont de Lextrait jusqu’aux sources - 
Commune de Collandres..................................................................................................................  1 500 m
La Petite Rhue, du pont de Lapeyre sur la D62 (aval) aux sources (amont) - Commune de Le Claux .... 4 000 m
Le Cheylat, du pont d’Espinasse (aval) jusqu’aux sources – commune de Collandres ...................... 7 000 m
A.A.P.P.M.A. DE SAINT-FLOUR
Ander – De la chaussée d’alimentation du moulin du Blaud (aval) 
au pont de la RD926 (amont, déviation de Saint-Flour) .....................................................................  600 m 
A.A.P.P.M.A. DE VIC-SUR-CÈRE
La Cère – De la confl uence avec le ruisseau de Labouissonade (aval) au Pont 
de Saint-Jacques-des-Blats (RD559, amont), Commune de St-Jacques-des-Blats .........................  2 000 m
La rase du Vialard, Commune de Vic-Sur-Cère, sur sa totalité.

RÉSERVES DE PÊCHE TEMPORAIRES EN 2ème CATÉGORIE
Toute pêche est interdite sur les réserves temporaires créées pour protéger la reproduction des es-
pèces (sandre, black-bass et brochet) et signalées par des panneaux ou bouées sur les retenues de 
Grandval, Enchanet et Saint-Etienne-Cantalès du 1er Mars jusqu’à l’ouverture de la pêche du sandre 
(attention : ouverture le 2ème samedi de juin sur Grandval).

Barrage de Grandval : La Truyère : Du Viaduc de Garabit jusqu’à la passerelle de Chaliers - L’Ander : De sa 
confl uence avec la Truyère jusqu’à l’arrivée du chemin situé 1 km en aval de l’auberge du Bout du Monde - 
Le Bès/Truyère : De 150 m en amont du barrage de Grandval (zone non navigable) à la confl uence avec le 
Bès (les deux anses de Chabriol comprises) ainsi que la totalité du Bès jusqu’à la limite 1ère -2ème catégorie.

Barrage d’Enchanet : l’anse de l’Etze au pont du Rouff et - La Maronne depuis sa confl uence avec la 
Bertrande (Espons), jusqu’à la limite amont 2ème catégorie (ruisseau de Marty, affl  uent rive gauche de la 
Maronne) – La Bertrande en amont du viaduc du pont du Rouff et jusqu’à la limite 1ère/2ème catégorie –  
l’Anse de Selves en totalité.

Barrage de Saint-Étienne-Cantalès : de l’aval immédiat de l’anse du ruisseau de Gavanel (anse dite de Car-
sac) jusqu’à la limite de la 1ère catégorie (remou du barrage à la côte 517) – Du pont de la Marie jusqu’à la 
limite de la 1ère catégorie (remous du barrage à la côte 517) – Anse de Vabret en totalité – Anse d’Espinet 
en amont d’une ligne allant de la pointe Sud-Est de la presqu’île de Rénac jusqu’à la mise à l’eau d’Espinet.

 RÉSERVES DE PÊCHE TEMPORAIRES EN 2ème CATÉGORIE SUR LES PLANS D’EAU LIMITROPHES
Barrage de Sarrans : réserves temporaires du 1er avril au 12 juin 2026 inclus.
 Anse du Brezons : Du pont de la Devèze jusqu’à l’embouchure du ruisseau « Le Brezons » – Anse du Lavendès : À partir 
de l’extrémité de l’anse (rive droite) du ruisseau de Roc de Mons jusqu’à l’embouchure du ruisseau Le Lavendès – Au 
droit du ruisseau de Montignac jusqu’au droit du ruisseau de la Prade (anse du ruisseau de l’Epie comprise).
Barrage de l’Aigle : réserves temporaires du 9 mars au 12 juin 2026 inclus.
Baie de la Sumène : Limite amont : limite entre la 2ème et la 1ère catégorie du cours d’eau Sumène, niveau d’eau 
de la côte normale d’exploitation (342,00 m NGF). Limite aval : Voir panneautage sur place.
Barrage de Bort Les Orgues : réserves temporaires du 9 mars au 12 juin 2026 inclus.
Baie du Château de Thynières : Toute la baie délimitée par une ligne entre un point aux coordonnées LAMBERT 
93 X= 661 025 ; Y= 6 484 435 (sur la parcelle cadastrée 0A n° 189, commune de BEAULIEU) et un point aux 
coordonnées LAMBERT 93 X= 661 370 ; Y= 6 483 533 (sur la parcelle cadastrée 0A n° 101, commune de BEAULIEU).
Entre le Château de Val et la Siauve : Rive coté département du Cantal entre un point aux coordonnées LAMBERT 
93 X= 661 210 ; Y=6 482 640 (sur la parcelle cadastrée 0E n° 225, commune de LANOBRE) et un point aux 
coordonnées LAMBERT 93 x= 660 710 ; Y= 6 481 060 (sur la parcelle cadastrée 0A n° 376, commune de LANOBRE).

PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT
 ZONES DE PÊCHE DE LA CARPE DE NUIT 
  RETENUE DE GRANDVAL OU SONT BALISÉES SEPT ZONES
  Alleuze : 2 zones - Laval d’Albaret le Comtal : 1 zone - Saint-Georges : 1 zone – Chaliers : 1 zone – Amont 

immédiat du Pont de Mallet sur la D13 en rive gauche du Bès, 400 m, commune de Fridefont : 1 zone – 
En amont du Pont de Garabit (RD 909) jusqu’à l’arrivée du ruisseau de Mongon dans le lac, 700 m : 1 zone

Le stationnement de nuit des bateaux est interdit sur ce lac à l’exception des mises à l’eau offi  cielles.

  RETENUE D’ENCHANET OÙ EST BALISÉE UNE ZONE 
-  Rive gauche et rive droite de la Maronne, du viaduc de la Maronne en amont à l’entrée de l’anse de 

Longairoux en aval.

    RETENUE DE SAINT-ETIENNE-CANTALES OÙ SONT BALISÉES TROIS ZONES 
•  Rive gauche de la Cère, de la limite amont des habitations du Ribeyres (GPS : 44.906437 2.248666) 

jusqu’à la pointe située au point GPS 44.916471 2.244788, englobant l’anse de Pers et l’anse de 
Braconnat (9,1 km de berges).

•  Rive gauche de la Cère au niveau du grand bras, du point GPS 44.920335 2.245345 en amont jusqu’à 
l’anse de Roudier au point 44.933238 2.234015 en aval (1,7 km de berges).

•  Le bras de la Cère de la limite autorisée de navigation au moteur en amont jusqu’au fond de l’anse des 
Fontanelles en rive droite, et jusqu’au camping du Ribeyres (exclu) en rive gauche (8 km de berges).

  RETENUE DE LASTIOULLES OÙ EST BALISÉE UNE ZONE
- Ancienne base de voile, presqu’île au niveau de la digue Ouest.

  LA TOTALITÉ DE LA RETENUE DE SARRANS (gestion aveyronnaise). 

  RETENUE DE BORT-LES-ORGUES OÙ EST BALISÉE UNE ZONE (gestion corrézienne). 

  RETENUE DE L’AIGLE OÙ EST BALISÉE UNE ZONE (gestion corrézienne).

 MESURES PARTICULIERES
Aucun poisson capturé de nuit ne peut être maintenu en captivité ou transporté.
Le transport des carpes de plus de 60 cm est formellement interdit.
Tout pêcheur en action de pêche de nuit doit signaler sa présence par un point lumineux permanent.
Appâts autorisés : Bouillettes - Graines - Esches d’origine végétale.
Afi n de concilier les usages entre pêcheurs, les lignes utilisées pour la pêche de la carpe ne peuvent être 
tendues au-delà de l’axe médian du plan d’eau (arrêté préfectoral). La pose de marqueurs sur les 
postes pêchés est demandée. 

DEPARTEMENT DU CANTAL

Cantal 
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Fédération Départementale de Pêche
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Tél. 04 71 48 19 25 
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1515
En vue de la protection des salmonidés, les parcours suivants 
sont institués et délimités sur le terrain par des panneaux. 
Sur l’ensemble de ces parcours seul l’emploi d’hameçon(s) 
simple(s) sans ardillon(s) ou ardillon(s) écrasé(s) est autorisé 
(Arrêté Préfectoral).
Parcours avec remise à l’eau immédiate et limités 
uniquement à la pêche à la mouche :

1   D6 Alagnon, parcours du Pachou, du moulin de 
Mazelles jusqu’à la restitution de la prise d’eau de 
Charrade  – commune de Neussargues-en-Pinatelle. En 
vue de protéger les frayères à Ombre Commun, la pêche 
en marchant dans l’eau est interdite sur ce  parcours de 
l’ouverture de la pêche en 1ère catégorie jusqu’au 31 Mai.

2   G6 Le Bès du pont de la Chaldette (R.D. 613) à  800 m 
en amont de la Chaldette - commune de Saint-Remy-De-
Chaudes-Aigues.

Parcours toutes pêches autorisées avec une 
réglementation particulière : 

3   D6 Alagnon, du pont Notre-Dame à Murat au pont de 
la Chapelle d’Alagnon
 Prélèvement quotidien autorisé et limité à 3 salmonidés, 
à savoir 3 Truites de 0,25 m minimum ou 2 truites de 
0,25 m minimum et 1 Ombre de 0,35 m minimum.
En vue de protéger les frayères à Ombre Commun, 
la pêche en marchant dans l’eau est interdite sur ce  
parcours de l’ouverture de la pêche en 1ère catégorie 
jusqu’au 31 Mai.

4   D6 Alagnon, du pont SNCF de Chanteronne jusqu’au 
pont de Gaspard (Neussargues, La Chapelle-d’Alagnon 
- 2,8 km). Toutes techniques de pêche autorisées, 
hameçon simple sans ardillon ou ardillon écrasé. Fenêtre 

de capture de la truite comprise entre 0,23 m et 0,28 m.

5   D3 L’Aspre et la Maronne - du pont du Theil (aval) au 
pont de Saingoux sur la RD35 sur la Maronne, et de la 
confl uence Aspre/Maronne au pont du Vert sur l’Aspre. 
Taille de capture de la truite : comprise entre 0,23 et 
0,26 m et supérieure à 0,35 m. Le poisson dont la taille 
est inférieure à 0,23 m, ou supérieure à 0,26 m et 
inférieure à 0,35 m devra être remis à l’eau.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour la Truite Fario, 
la Truite Arc-en-ciel et l’Ombre Commun, toutes pêches 
autorisées (emploi hameçons simples sans ardillons ou 
écrasés (Arrêté Préfectoral), possibilités de pêcher et 
conserver les autres espèces en respectant la règlementation 
générale en vigueur) :  

6   F3 La Jordanne de la confl uence avec la Cère (aval) 
jusqu’à la chaussée du Pont Rouge (5200 m) - commune 
d’Aurillac.

7   B5 La Grande Rhue de la confl uence avec la Santoire 
(limite aval) à la confl uence avec le Bonjon (1400 m) – 
Commune de Condat.

8   C5 La Santoire du chemin de service de Gravirous (1 km 
en amont du Pont Neuf) jusqu’à 200 m en aval du Pont 
du Monteil – commune de Ségur-Les-Villas.

9   E2 L’Etze partie en 2ème catégorie piscicole : en aval 
de la chaussée du Moulin de Cavarnac située 480 m en 
amont de la confl uence avec le ruisseau de Menoire – 
Communes de St-Illide et St-Santin-Cantalès.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour la Truite 
Fario, toutes pêches autorisées (emploi hameçons simples 

sans ardillons ou écrasés (Arrêté Préfectoral), possibilités 
de pêcher et conserver les autres espèces en respectant la 
règlementation générale en vigueur) : 

10   C6  L’Allanche, Du pont de la Peyro (RD39) au pont 
Chauvet (entrée du bourg d’Allanche) – (1 950 m)

11   E3  L’Authre de la passerelle du château de la Voulte au 
pont Rigou (800 m), commune de Marmanhac.

12   E2  L’Auze (de Saint-Paul-des-Landes) du pont de 
Gresse à la confl uence avec le ruissseau des Camps 
(1 400 m), commune de Saint-Etienne-Cantalès.

13   C2  L’Auze (de Mauriac) de la confl uence avec le 
Piallevedel jusqu’à la passerelle en amont de la 
maison forestière de Miers (1 650 m), communes de 
Chalvignac et Brageac.

14   C3 L’Auze (de Mauriac) du pont d’Anglards-de-Salers 
(RD22) jusqu’aux sources (11 000 m), communes 
d’Anglards-de-Salers et de Saint-Bonnet-de-Salers.

15   D3  La Bertrande du Pont de la Pradines au Pont de Cors 
(1 300 m), commune de Saint-Chamant.

16   D3  La Bertrande du pont de Cors (côte 705) au pont 
de Lavergne (côte 720m) (3 300 m), commune de 
Saint-Chamant.

17   E5  Le Brezons du pont du CD 39 au lieu-dit la Vergnette 
au pont communal au lieu-dit Liadières (Brezons).

18   E1  La Cère de la confl uence avec le ruisseau de 
Chirgoulès jusqu’à la zone interdite d’accès 100 m 
en aval du barrage de Nèpes (amont), commune de 
Laroquebrou.

19   E4  La Cère du pont de Ladescargues en aval (GPS 
44.974571, 2.620808) à la chaussée de Salvagnac en 
amont (1900 m) - commune de Vic-Sur-Cère.

20   E4  La Cère du pont du Camping de Thièzac à 500 ml en 

amont du Viaduc de la RN 122 (600 ml) – commune 
de Thiézac.

21   F4  Le Goul du pont de Poulhès (côte 585m) au pont de 
Golusclat (côte 595) (850 m), commune de Raulhac.

22   D2  L’Incon du pont de Groussoles au pont d’Incon (2400m), 
communes de Barriac-les-Bosquets et de St-Christophe-
les-Gorges.

23   D4  La Jordanne du pont de Mandailles RD17 (limite 
aval) à la cascade de Liadouze (Mandailles-Saint-
Julien) ( 1,5 km).

24   D3  La Maronne de la chaussée des Ecoles en aval 
du Pont de Saint-Martin-Valmeroux jusqu’à la 
chaussée du gouff re de Mas en amont du bourg 
(700 m), commune de Saint-Martin-Valmeroux.

25   C3  Le Mars de la chaussée en amont du pont de 
Montbrun à la passerelle du pré de l’Incougou 
(2 300 m), communes d’Anglards-de-Salers et 
Méallet.

26   C3  Le Mars de la confl uence avec le ruisseau de Méallet 
(limite aval) jusqu’au pont du Moulin du Roc (limite 
amont) (1 300 ml) – communes de Jaleyrac, Méallet, 
Bassignac. 

27   B3  La Sumène et le Marilhou : du pont de Vendes (RD 
12) sur la Sumène (limite aval) jusqu’au pont de la 
RD 922 limite amont (1 300 m) commune de Meallet 
et Bassignac.

Parcours avec remise à l’eau immédiate pour le brochet, le 
sandre et le black-bass :

28   B4  Batardeau situé entre l’étang de la Crégut et le lac 
de Lastioulles.

Navigation : 
puissance 6 cv maxi
4 km/h maxi
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PARCOURS SÉLECTIFS

Navigation : 
puissance 15 cv maxi

Retrouvez la règlementation, 
des cartes interactives pour 

mieux visualiser le zonage règlementaire, 
des infos... sur

www.cantal-peche.com

Règlementation en anglais.

RETENUE DE  LANAU - réservoir pêche brochet

Base nautique

La Mourache

A.A.P.P.M.A. d’Aurillac 11 C5 Etang du Jolan 22 F2 Plan d’eau du Moulin du Theil 
(commune Le Rouget-Pers)1 G3 Plan d’eau de Lafeuillade en Vézie 12 B5  Plan d’eau de Condat  (non réciprocitaire)

2 F3 Plan d’eau de Vézac 13 B5 Retenue des Essarts
23 G1 Plan d’eau de Naucaze 

(commune de St-Julien de Toursac)3 F3 Plan d’eau de la Fraternité 14 C5 Plan d’eau de Saint-Saturnin

4 H3 Plan d’eau du Moulinier A.A.P.P.M.A. de Laroquebrou A.A.P.P.M.A. de Pierrefort 

A.A.P.P.M.A. d’Allanche 15 F2 Plan d’eau d’Omps 24 F5 Etang de Montrozier (commune de Pierrefort) 

5 C6 Lac de Vèze (commune de Vèze) A.A.P.P.M.A. de Mauriac A.A.P.P.M.A.  de Riom-ès-Montagnes

A.A.P.P.M.A. d’Allanche et Murat 16 C2 Val Saint-Jean 25 B4 Plan d’eau de Journiac

6 C6 Lac du Pêcher  (commune de Chalinargues) 17 C2 Etang de Lavaurs A.A.P.P.M.A. du Pays de Saint-Flour
A.A.P.P.M.A. 
de Champs-sur-Tarentaine 18 B3 Etang de Madic 26 D7 Plan d’eau de Lastic

(réciprocitaire avec AAPPMA Massiac) 
renseignements : AAPPMA Saint-Flour7 B4 Lac du Taurons (commune de Trémouille) 19 C3 Etang de Cheyrousse

8 B4 Retenue de Vaussaire (commune de Trémouille) A.A.P.P.M.A. de Maurs 27 F8 Etang du Domaine de Laval (commune de Chaliers)

A.A.P.P.M.A. de Condat 20  H1 Plan d’eau du Moulin du Fau (commune de Maurs)
28

D7 Etang de Belvezet (commune de Tiviers)  
(non réciprocitaire)9 B5 Plan d’eau du Gabacut 21 H3 Plan d’eau de Cassaniouze

10 D5 Plan d’eau de Collanges
Réalisation/Im

pression : Im
p. Cham

pagnac -  15000 Aurillac - Ne pas jeter sur la voie publique. 

ATTENTION DANGER À PROXIMITÉ DES LIGNES ÉLECTRIQUES

Localisation en fl ashant le QR code ENEDIS ci-dessus.

!

Sur le Lot et la retenue de Sarrans, eaux classées dans la 2ème catégorie, la réglementation 
de l’Aveyron s’applique (https://www.pecheaveyron.fr/pecher-en-aveyron/reglementa-
tion).

Sur la Dordogne et les retenues de Bort-Les-Orgues, Marèges et l’Aigle, eaux classées 
en 2ème catégorie piscicole, la règlementation de la Corrèze s’applique (https://www.
peche19.fr/reglementation/reglementation-generale).



SURVEILLER POUR PROTÉGER
ÉTUDIER POUR MIEUX GÉRER
RESTAURER ET AMÉNAGER
ÉDUQUER ET SENSIBILISER
PROMOUVOIR ET DÉVELOPPER
Toutes ces missions, la Fédération et les 
15 AAPPMA du Cantal les traduisent en 
actions sur les 11 000 km de ruisseaux et 
rivières en 1ère catégorie et 2500 ha de lacs 

en 2ème catégorie du département. Les pêcheurs sont les dernières 
« sentinelles » présentes au bord des cours d’eau.
Plus que jamais, protection des milieux aquatiques et gestion 
équilibrée de la ressource en eau sont les conditions et obligations 
pour satisfaire les attentes et pratiques des différentes catégories de 
pêcheurs et pêcheuses. C’est avec l’argent des cartes de pêche et le 
soutien de nos partenaires que la Fédération et les AAPPMA engagent 
les actions confi ées par le Code de l’Environnement. 
Les défi s liés aux changements climatiques pour les milieux aquatiques 
sont gigantesques. Restons unis pour les relever et faire que les 
générations à venir puissent toujours s’adonner à l’activité de pleine 
nature qu’est LA PECHE. Restons vigilants et unis face aux attaques 
sournoises des opposants urbains à notre loisir.
Devenir membre d’une AAPPMA ne se limite pas à acheter une carte 
de pêche : IMPLIQUEZ-VOUS et PARTICIPEZ à la hauteur de vos 
possibilités à la vie de votre Association. En 2026, le renouvellement des 
Conseils d’Administrations des AAPPMA vous en donnera la possibilité.
A toutes et à tous, bonne saison de pêche sur les lacs et rivières du plus 
Grand Volcan d’Europe.

Marc GEORGER

Mot du Président

OÙ VA L’ARGENT 
DE MA CARTE DE PÊCHE ?
L’argent de ma carte de pêche retourne à 100 % aux pécheurs et aux milieux aquatiques. 
Réparti de la façon suivante :

A titre d’exemple 
pour une carte de 
pêche 
personne majeure, 
l’argent est réparti 
de la façon suivante

Fédération
départementale
40%

FNPF
34%

Agence 
de l’eau
12%

AAPPMA
14%

                                   Dépositaires du département

LES ACTIONS DE LA FÉDÉRATION !

CARTES DE PÊCHE 2026

Carte
Personne majeure

Carte annuelle « personne majeure ».
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Valable dans le département d’adhésion ainsi que sur les eaux 
du domaine public fl uvial (1 canne)

87 €

Carte Interfédérale
CHI / EHGO / URNE

Carte réciprocitaire pour le CHI, l’EHGO et l’URNE.
Carte annuelle Interfédérale « personne majeure ».
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
La carte Interfédérale permet de pêcher sur tous les parcours 
des associations réciprocitaires des 91 départements 
adhérents du CHI, de l’EHGO et de l’URNE.

114 €

Carte
Personne mineure

Carte annuelle « personne mineure » : Jeune de  12 à 18 ans 
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. Réciprocité incluse. 27 €

Carte Découverte
-12 ans

Carte annuelle « Découverte moins de 12 ans » : 
Jeune de - de 12 ans
Pêche à 1 ligne
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Réciprocité incluse.

8 €

Carte promotionnelle 
« Découverte 
Femme »

Carte annuelle « Découverte Femme ».
Pêche à 1 ligne - 
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Réciprocité incluse.

42 €

Carte Journalière

Carte journalière disponible du 1er janvier au 31 décembre.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Reçoit la CPMA « Journalière » sauf si le pêcheur a déjà 
acquitté une CPMA annuelle sur une carte de membre 
de l’année en cours.
Valable dans le département d’adhésion ainsi que sur les eaux 
du domaine public fl uvial (1 canne).

14 €

Carte Hebdomadaire
Carte valable 7 jours consécutifs.
Disponible du 1er janvier au 31 décembre.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Réciprocité incluse

36,50 €

Carte Hebdomadaire 
pour un membre 
AAPPMA

Carte valable 7 jours consécutifs.
Disponible du 1er janvier au 31 décembre.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.
Carte de pêche sans timbre CPMA «Hebdomadaire ». Doit 
être présentée avec une carte comportant une CPMA annuelle.
Réciprocité incluse.

22,10 €

Carte offre d’Automne 
Personne majeure

Valable du 1er septembre au 15 décembre.
1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 43,50 €

ALLANCHE OFFICE DU TOURISME 1, place du Cézallier - 15160 ALLANCHE 04 71 20 48 43

AURILLAC

SERGENT BAR TABAC Le Bourg - 15120 JUNHAC 04 71 49 23 58 
DECATHLON Z.A. LA PONETIE - 15000 AURILLAC 04 71 63 35 10
GAMM VERT Boulevard du Vialenc - 15000 AURILLAC 04 71 63 42 31
MANUCENTRE 35, avenue Georges Pompidou - 15000 AURILLAC 04 71 48 55 03 

CHAMPS-SUR-TARENTAINE

VIALLE Bar - Vins et Spiritueux Route de Bort  - 15270 LANOBRE 04 71 40 31 15
« CHEZ BILS » Bar-Tabac-Presse 7, place de la Fontaine - 15270 CHAMPS-SUR-TARENTAINE 04 71 67 34 78
DELMAS - HOTEL RESTAURANT 15270 LANOBRE 04 71 40 30 95 
OFFICE DE TOURISME SUMENE - ARTENSE 6, place de l'Église - 15270 CHAMPS-SUR-TARENTAINE 04 71 78 76 33 
LA CAPITAINERIE Les Fontilles - Val - 15270 LANOBRE 

CHAUDES-AIGUES OFFICE DE TOURISME 3, place du Gravier  - 15110 CHAUDES AIGUES 04 71 23 52 75

CONDAT

CAMPING LA BORIE BASSE Caillogue - 15190 CONDAT 06 64 83 57 33 
BAR TABAC PRESSE CHEZ YOYO ET LOLO                                            
Fermé le lundi toute la journée. Ouvert les Dimanches et jours fériés uniquement le matin 

Grand'Rue - 15190 CONDAT 04 71 78 53 57

OFFICE DE TOURISME DESTINATION HAUT-CANTAL - antenne de 
Condat - De mai à septembre

Le Bourg - 15190 CONDAT 04 71 78 07 37

LAROQUEBROU

CAMPING DU PUECH DES OUILHES Le Puech des Ouilhes - 15150 LACAPELLE VIESCAMP 04 71 46 42 38
HOTEL / RESTAURANT Le Bourg - 15150 LACAPELLE VIESCAMP 04 71 46 30 15
CAMPING LE GAROUSTEL - Mme GUILLAUD 15150 SAINT-GERONS  06 21 63 06 86 
BAR -  TABAC O2B 14, avenue des Platanes - 15150  LAROQUEBROU 06 36 67 28 09
CAMPING DU VIADUC 15290 PERS  04 71 64 70 08 
BAR TABAC « Chez Nath » Le Bourg - 15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES  04 71 46 30 15 
OFFICE DE TOURISME Rue de la Tremolière - 15150 LAROQUEBROU  04 71 46 94 82 

MASSIAC

OFFICE DE TOURISME 15500  MASSIAC  04 71 23 07 76 
LIBRAIRIE DU CAFE DE LA GARE 16, place des Pupilles de la nation -  15500 MASSIAC 04 71 23 12 19 
LA TABLE DES PAILHAS Le Bourg - 15500 MOLOMPIZE 04 71 20 27 53
HOTEL DES VOYAGEURS Le Bourg - 15170 FERRIERES-ST-MARY 04 71 20 60 24

MAURIAC

BLD (BORDE LAJARRIGE DISTRIBUTION) Avenue Augustin Chauvet - 15200 MAURIAC 04 71 68 11 91
OFFICE DE TOURISME DE MAURIAC 1, rue Chappe d'Auteroche - 15200 MAURIAC  04 71 68 19 87 
OFFICE DE TOURISME DE SALERS Place Tyssandier d'Escous  - 15140 SALERS 04 71 40 58 08
FLORINAND 8, avenue de la République - 15210 YDES  04 71 67 98 00 

MAURS

BAR DU CENTRE 50, rue Arsène Lacarrière Latour - 15220 SAINT-MAMET 04 71 64 70 24
ALIMENTATION TABAC PRESSE - Béa et Seb Le Bourg - 15600 BOISSET 04 71 64 03 25
CAMPING « LE CANTALOU » Le Pré des Étangs - 15340 CASSANIOUZE 06 99 29 60 86
ETS DESTRUELS BOUYGUES - St-Etienne-de-Maurs Lotissement Le Bruel 15600 SAINT-ETIENNE-DE-MAURS 04 71 62 00 23
ETS DESTRUELS BOUYGUES - Le Rouget-Pers 2B rue des écoles - 15290 LE ROUGET-PERS 04 71 46 14 45

MURAT

OFFICE DE TOURISME  DU PAYS DE MURAT Place de la Mairie - 15300 MURAT 04 71 20 09 47
OFFICE DE TOURISME ET MAISON DES SERVICES Avenue de la Gare - 15170 NEUSSARGUES 04 71 23 13 62
QUINCAILLERIE DE L'ALAGNON 17, rue du Commerce -  15170 NEUSSARGUES-EN-PINATELLE 04 71 20 51 42
POINT PLUS - TABAC LOTO PRESSE 4, rue 12 et 14 Juin - 15300 MURAT 04 71 20 15 57
OFFICE DU TOURISME DU LIORAN Place du Téléphérique - 15300 LAVEISSIERE 04 71 49 50 08
BAR - ALIMENTATION "LE CRISTAL"                                               
Délivrent uniquement les cartes journalières pour le Plan d'eau de Laveissière

15, rue du Peyre Arse - 15300 LAVEISSIERE 04 71 20 88 81

PIERREFORT
RESTAURANT DE LA POSTE  - Mme DURIOL Le Bourg - 15230 ST-MARTIN-SOUS-VIGOUROUX 04 71 23 33 61
CAFE « LE PROGRES » 3, place de la Fontaine - 15230 PIERREFORT 04 71 23 30 44
OFFICE DE TOURISME 29, avenue Georges Pompidou - 15230 PIERREFORT 04 71 23 38 04

PLEAUX

RELAIS DE LA FONTAINE Le Bourg - 15150 CROS DE MONTVERT 04 71 45 00 12
CAMPING DE LA GINESTE 15150 ARNAC 04 71 62 91 90
FLEURS ET SENTEURS 41, place Georges Pompidou - 15700 PLEAUX 04 71 40 44 70
TABAC-PRESSE DES GANTIERS 13, rue des Gantiers - 15140 SAINT-MARTIN-VALMEROUX 04 71 68 93 74
MAIRIE DE SAINT-CERNIN Le Bourg - 15310 SAINT-CERNIN 04 71 47 60 09

RIOM-ÈS-MONTAGNES

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS GENTIANE Place de la Gare  - 15400 RIOM-ÈS-MONTAGNES 04 71 78 22 50

OFFICE DE TOURISME DESTINATION HAUT-CANTAL  
antenne de Riom-es-Montagnes

1, avenue Fernand Brun - 15400 RIOM ÈS MONTAGNES 04 71 78 07 37

AAPPMA RIOM - Permanences - Pour connaître les dates 
veuillez prendre contact avec M. ESCOUROLLE - Président Place du Foirail - 15400 RIOM-ÈS-MONTAGNES 06 86 83 87 28

SAINT-FLOUR 

BLANQUET - EURO PECHE 19, avenue du 11 Novembre - 15100 SAINT-FLOUR 04 71 60 20 92
ALCEDO - ARTICLES CHASSE ET PECHE ZA du Crozatier - 15100 SAINT-GEORGES 04 71 23 14 07
OFFICE DE TOURISME 17, place d'Armes - 15100 SAINT-FLOUR 04 71 60 22 50
LOU PLO RESTAURANT-BAR 5, place Albert - 15260 NEUVÉGLISESURTRUYÈRE 04 71 60 52 01

VIC-SUR-CÈRE
BAR TABAC PRESSE 20, place Griff oul - 15800 RAULHAC 06 09 14 63 03
OFFICE DE TOURISME DU CARLADES 2, bis Avenue André Mercier - 15800 VIC/CERE 04 71 47 50 68

✓ DÉVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE
SDDLP : élaboration et mise en œuvre du Schéma Départemental de 
Développement du Loisir Pêche.

•  Des Ateliers Pêche Nature estivaux : pratique de la pêche 
à destination des familles, touristes ou non, plus de 
1000 participants chaque année.

•  Des manifestations et 
compétitions : 
•  Cantal Tour Sport
•  Open Float Tube
•  Challenge 

interdépartemental de 
pêche de carnassiers 
Henri Hermet...

•  Juniors Fishing Tour

•  Des aménagements pour la pratique de la pêche : mises 
à l’eau, pontons pour personnes à mobilité réduite, passages pour 
pêcheurs, parcours pêche labellisés.

•  Un travail partenarial 
avec les acteurs du 
tourisme : convention 
avec offi  ces de tourisme 
du Cantal, labellisation 
« pêche » d’hébergeurs 
(gites, hôtels…), conven-
tion avec Clévacances.

•  Films de promotion des 
diff érentes techniques et sites halieutiques du Cantal.

✓ SENSIBILISATION ET ÉDUCATION
•  Sensibilisation et éducation à l’environnement auprès 

des scolaires : interventions au sein des écoles et collèges 
(700 enfants en moyenne par an).

•  Une section « Pêche et étude du milieu aquatique » au 
sein du collège Pierre Galery de Massiac

•  13 Ateliers Pêche Nature pour les adolescents  (ex. écoles 
de pêche) : apprentissage de la pratique de diff érentes techniques 
de pêche, du respect du poisson et des cours d’eau.

✓ ÉTUDIER POUR MIEUX GÉRER
•  1 document cadre, le PDPG : Plan Départemental de Protection 

du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles.

•  1 réseau départemental de suivi des peuplements : plus 
de 60 inventaires piscicoles réalisés par an.

•  1 réseau suivi de la température des cours d’eau  :
50 stations de suivi en continu.

•  Des études spécifi ques : recensement des obstacles, diagnostic 
des milieux, inventaires d’espèces patrimoniales, étude de 
croissance, suivi des déplacements via la technologie RFID, ADN 
environnemental, suivi de la reproduction des espèces.

•  Une gestion piscicole adaptée : empoissonnement en plans 
d’eau et lacs, préservation des truites sauvages sur les cours d’eau.

✓ RESTAURER et SAUVER

•  Des actions de restauration de la continuité écologique, de mise 
en défend ou d’entretien des berges, de restauration des habitats 
piscicoles.

•  Réalisation de pêches de sauvetage avant travaux, ou en cas 
de sècheresse et d’assecs.

•  Financement d’actions des contrats territoriaux (Alagnon, Célé, 
sources Dordogne, Truyère...).

•  Appui technique aux diff érents partenaires et 
collectivités : Conseil Départemental du Cantal, SAGE, contrats 
territoriaux, SCOT, PPG...

•    2 agents fédéraux assermentés, 
25 gardes-bénévoles particuliers : 
prévention, verbalisation, formation.

•  Rédaction de rapport de cons-
tatation pour signaler des atteintes 
aux milieux aquatiques

•  Partenariat avec Gendarmerie
Nationale

Cotisation pour les milieux aquatiques

Cotisations statutaires

Redevance pour les milieux aquatiques

Fédération Nationale 
pour la pêche en France
Fédération Départementale
AAPPMA
Agences de l’eau

La part restant à la Fédération
départementale 
est répartie de la façon suivante :
•  Etudes, suivis des milieux et des 

populations, travaux de restauration et 
d’aménagement .

•  Promotion du loisir pêche, éducation 
et sensibilisation à l’environnement, 
communication.

• Fonctionnement de la structure.

✓ AIDEZ-NOUS À PROTÉGER 
L’ÉCREVISSE À PATTES BLANCHES !

Cette espèce patrimoniale (Austropotamobius pallipes) est encore présente dans 
certains cours d’eau du Cantal. Elle disparaît peu à peu de nos rivières parce que :
•  Son habitat est fragile : elle a besoin d’une eau de bonne qualité, fraîche, dans une 

rivière proposant des caches (abris) diversifi ées (sous-berges, bois mort, racines des 
arbres, pierres,…)

•  Elle est concurrencée par les écrevisses exotiques invasives  : Ecrevisse de Californie 
dite Signal (Pacifastacus leniusculus) et Ecrevisse américaine (Orconectes limosus).
 Ces deux espèces sont porteuses saines de l’aphanomycose, ou peste de l’écrevisse, 

qui est fatale à l’écrevisse à pattes blanches. Cette maladie est causée par un 
champignon dont les spores sont transportés par l’eau, et peuvent se déposer sur 
le matériel de pêche.

SOYEZ VIGILANTS !
•  Il est possible de pêcher les écrevisses d’origine américaines, mais NE PAS 

TRANSPORTER D’ECREVISSES VIVANTES, que ce soit pour les ramener chez soi 
ou pour les introduire dans un autre cours ou plan d’eau. C’est INTERDIT par la loi !

•  Pour éviter la transmission de l’aphanomycose : laissez sécher le matériel de pêche au 
soleil entre chaque sortie, ou, encore mieux, désinfectez-le !

Si vous avez des questions sur la reconnaissance des espèces d’écrevisses, ou si vous 
constatez des mortalités d’écrevisses, contactez la Fédération de Pêche du Cantal.

Ecrevisse à pattes blanches Ecrevisse de Californie

À SAVOIR

DES ÉQUIPEMENTS DE NAVIGATION 
ET MATÉRIELS DE PÊCHE À LA LOCATION 

POUR LES PÊCHEURS AVERTIS ET DÉBUTANTS

Des bateaux avec moteur électrique, des canoës pêche, des 
fl oat tube et des matériels de pêche ont été répartis sur 
différent sites du département afi n de :    
•  De les mettre à disposition des pêcheurs, et non pêcheurs, qui 

n’en disposent pas  
•  Favoriser et promouvoir une pratique de la pêche avec des 

équipements plus en phase avec les notions de respect de 
l’environnement et de préservation de la biodiversité

Equipements 
fi nancés par

Les lieux où se trouvent une partie, ou la totalité, des équipements :
•  Base Nautique du barrage de Lanau
• Rénac Nautique Club
•  Camping Paradis à La Gineste 

(Commune d’Arnac)
•  Offi ce de tourisme Sumène Artense
•  Offi ce de tourisme de Hautes Terres 

(bureau de Massiac)
•  Offi ce de tourisme de la 

Châtaigneraie Cantalienne 
(bureaux de Laroquebrou et Maurs)

•  Offi ce de tourisme Vic-sur-Cère
• Bar-Tabac-Presse à Raulhac

✓ SURVEILLER POUR MIEUX PROTÉGER

UNIQUEMENT EN SAISON TOURISTIQUE 

DÉLIVRENT LA CARTE DE PÊCHE MÊME HORS SAISON, 
C'ESTÀDIRE PENDANT LA PÉRIODE DE FERMETURE DU CAMPING

Pêcheurs, surveillez 
la montée des eaux !

www.shem.fr
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Pour que la pêche reste 
un plaisir, prudence 
à l’aval des ouvrages 
hydroélectriques.

• Heures légales de pêche
• ½ heure avant le lever du soleil
• ½ heure après le lever du soleil

• Port du gilet de sauvetage sur les bateaux 
• Obligatoire du 1er octobre au 30 avril
• Obligatoire toute l’année pour les moins de 16 ans

• Apparaux de sécurité obligatoires à bord des bateaux
• Se renseigner auprès de la Gendarmerie

LE RÉSEAU DE SUIVI 
DE LA  TEMPÉRATURE DES COURS D’EAU

Un rôle essentiel pour la vie 
des poissons, en particulier 
pour les espèces d’eau 
froide comme la truite 
commune, qui stoppe son 
alimentation dès 19°C 
et subit des mortalités à 
partir de 25 °C.
Un suivi en continu des 
cours d’eau assuré grâce 
à 50 stations de mesure 
réparties sur tout le 
département.

Les objectifs : 
• Évaluer l’état de santé des cours d’eau. 
• Comprendre la dynamique des populations piscicoles. 
•  Identifi er et anticiper les besoins d’actions de restauration et de 

protection sur les secteurs les plus sensibles au réchauff ement des eaux.


